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AVERTISSEMENT  
 

 

 

 

 

 

Ce document est issu du travail du Secrétariat Exécutif de la Plate-Forme pour le Commerce 

Equitable. Nous avons choisi dôy pr®senter 31 systèmes de garantie auxquels font référence de 

manière directe ou indirecte les membres de la PFCE ou qui peuvent apparaître, du point de vue du 

consommateur, li®s au commerce ®quitable. Il sôagit dôun ®tat des lieux informatif, qui ne pr®tend pas 

¨ lôexhaustivit®, et en aucun cas dôune reconnaissance de ces syst¯mes et de leurs procédures par la 

PFCE. Nous présentons simplement ici notre analyse, en tant que collectif dôacteurs fran­ais de 

commerce équitable, de différents systèmes de garantie. 

Ce document nôengage pas la responsabilit® des porteurs des syst¯mes ï bien que lôon ait eu le souci 

de collaborer avec eux ï mais celle de ses rédacteurs. 

 

La notion de « garantie è est ici entendue au sens large. Quôil sôagisse dô®valuation, de certification, de 

labellisation, dôengagement volontaire, de v®rification, ou de reconnaissance, cette étude prend en 

compte tout syst¯me qui a pour objectif dôassurer que des faits et pratiques sont conformes ¨ des 

valeurs et principes, quels que soient les moyens et les initiateurs dôune telle d®marche. Dans tous 

les cas, ces systèmes visent à limiter les risques de récupération et les incertitudes portant sur les 

pratiques pour instaurer la confiance entre le distributeur dôun produit ou dôun service et le 

consommateur.  

 

Par ailleurs, nous souhaitons informer le lecteur sur les limites de ce document. 

Nous avons classé les systèmes en quatre catégories : commerce équitable, commerce éthique, 

environnement et responsabilité sociale des entreprises. Cette classification vise à simplifier 

lôutilisation de lôoutil. Elle est arbitraire dans la mesure où certains systèmes portent sur plusieurs 

cat®gories, les fronti¯res entre elles nô®tant pas imperm®ables. 

 

Cette version est donc un outil perfectible, et nous souhaitons que le lecteur participe à cette réflexion 

sur la garantie et les systèmes qui la portent. Ainsi, nous vous encourageons à nous faire part de toute 

remarque susceptible dôam®liorer ou dôactualiser ce document. 

 

 

Pour le Secrétariat Exécutif de la PFCE, 

 

Julie Maisonhaute, 

Coordinatrice 
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INTRODUCTION  
 

 

Contexte de lô®tude  
 

La Plate-Forme pour le Commerce Equitable rassemble une quarantaine dôacteurs du commerce 

équitable en France : importateurs, réseaux de distribution, organismes délivrant des garanties, 

associations et organisations impliqués sur la sensibilisation au commerce équitable. 

 

Lôune des missions de la Plate-Forme pour le Commerce Equitable est lôappui ¨ la mise en place de 

systèmes de garantie afin de renforcer la crédibilité de la démarche auprès des consommateurs et des 

partenaires institutionnels.  

Ceci a amen® la PFCE ¨ d®velopper un syst¯me dô®valuation interne, d®marche de progr¯s susceptible 

dôaccompagner les membres du collectif dans lôam®lioration de leurs pratiques et dans le renforcement 

des systèmes de garantie auxquels ils se réfèrent.  

Plusieurs travaux ont déjà été réalisés dans ce cadre afin de mieux identifier les systèmes de garantie 

existants: 

 

Â Un premier M®mento, ¨ vocation dôabord interne, a été élaboré en 2003 afin de « poser les bases 

dôune r®flexion sur la garantie permettant dôaboutir (é) ¨ lô®laboration dôune strat®gie collective au 

sein de la PFCE ». Il expliquait différentes logiques de garantie au sein de la démarche de commerce 

équitable, et exposait, sous forme de fiches, des exp®riences de garantie dans dôautres domaines. 

 

Â Un second M®mento a propos® en 2006 un ®tat des lieux actualis® dôune vingtaine de syst¯mes de 

garantie. 

 

Â Ce troisième Mémento intervient à un moment où la réflexion sur les moyens de garantie du 

commerce équitable revêt une importance toute particulière. Les acteurs et les initiatives se 

multiplient, les acteurs historiques du commerce ®quitable ne sont plus les seuls ¨ sôen r®clamer, la 

montée en puissance de la th®matique du d®veloppement durable sôaccompagne du lancement de 

nombreux labels. Les consommateurs et les m®dias sôinterrogent, et le projet dôune reconnaissance 

institutionnelle des critères de commerce équitable se concrétise au niveau français. 

 

En effet, lôann®e 2008 devrait voir la mise en place de la Commission Nationale du Commerce 

Equitable (CNCE) destinée à « reconnaître les institutions qui veillent au respect des critères du 

commerce équitable».  

 

Ainsi ce Mémento cherche à donner une information simple et ciblée sur les systèmes de garantie qui 

pourraient entrer dans le champ de prospection et dôanalyse de la CNCE. Ce travail est inspiré par la 

volonté de la PFCE de favoriser la transparence et la lisibilité de démarches complémentaires. 
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INDICATIONS METHODOL OGIQUES. 
 

Chaque système de garantie est présenté sous forme de fiche identiques. Apres une courte introduction, le 

système est présenté sous forme de schéma puis analysé a travers une s®rie dôindicateurs. 

 

La lecture du schéma se fait en plusieurs temps :  

 

 I. / Présentation des parties prenantes. 

 

 
 

 

 

« Référentiel » 

On appelle Garantie un 

système qui a pour objectif 

de sôassurer que des faits sont 

conformes à des valeurs et 

principes.  

Ces principes sont 

généralement inscrits dans un 

cahier des charges ou un 

référentiel. 

 

« Qui est garanti ? » 

Une garantie porte 

sur un produit, une 

organisation ou une 

filière. 

Cette case précise 

qui peut déclencher 

la procédure visant à 

être garanti, c'est-à-

dire qui peut être 

bénéficiaire de la 

garantie 

« Qui est propriétaire du 

référentiel et qui décide ? » 

Quelle entité est compétente 

pour délivrer la garantie 

après le contrôle du respect 

des principes ? 

« Qui cherche-t-

on à 

convaincre ? » 

Quels sont les 

destinataires de la 

garantie ?  

A qui sôadresse la 

communication 

de pratiques 

équitables ? 

« Qui contrôle ? » 

La vérification de la conformité des 

pratiques aux principes peut être 

réalisée par un organisme de 

certification externe, mais également 

intégrée au sein même dôune 

organisation (audit interne) 
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 II . / La procédure de garantie.  

 

 
 

Ces cases indiquent les actions et étapes de la procédure, de la création du référentiel à la communication des 

pratiques équitables par la structure bénéficiaire. 

 

 

  
 III. /. La grille. 

 

ƽ : Indique que le critère est appliqué dans le référentiel (à distinguer de Ǐ). 

 

Á Focus 

Des focus présentent de façon succincte des systèmes de garantie sur lesquels les informations disponibles ne 

sont pas suffisantes pour faire lôobjet dôune exploration compl¯te. 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIONS 

1. Elaboration du référentiel  

2. Lôacteur se conforme au r®f®rentiel 

3. Contrôle du respect des principes 

4. Communication du rapport 

dô®valuation en vue de la d®cision 

dôattribution (ou pas) de la garantie 

5. Forme de la communication de la 

garantie.  

Il peut sôagir de lôautorisation dôapposer 

un logo sur le produit ou lôorganisation, de 

la d®livrance dôune licence ou dôun 

certificat ou encore de publication sur un 

site internet. 

 

Flux financiers 
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I. LE COMMERCE EQUITABLE   
 

 

Á Le contexte international 

 

-  Définition du commerce équitable du Consensus FINE, 2001 

 

« Le commerce équitable est un partenariat commercial fondé sur le dialogue, la transparence et le respect dans 

le but de parvenir à une plus grande équité du commerce international. Il contribue au développement durable en 

offrant de meilleures conditions dô®change et en garantissant les droits des producteurs et des travailleurs 

salariés, en particulier ceux du Sud. » 

 

« Les organisations du commerce ®quitable (soutenues par les consommateurs) sôengagent activement ¨ appuyer 

les producteurs, à sensibiliser lôopinion publique et ¨ mener campagne pour des changements dans les r¯gles et 

les pratiques du commerce international conventionnel. » 

 

 

 

Á Le commerce équitable en Europe 

 

- Résolution du Parlement Européen 2006 

 

En juin 2006, le Parlement Européen a vot® une r®solution dont lôarticle 1 ç exhorte la Commission à publier une 

recommandation sur le commerce ®quitable, reconnaissant quôun acte l®gislatif non contraignant constitue la 

formule appropri®e au stade actuel et quôil nôentra´nerait pas le risque dôune sur - r®glementationé ». 

 

Á Le commerce équitable en France 

Il nôexistait jusquôen 2005 aucun texte r®glementaire ou normatif sur le commerce ®quitable. D¯s 2002, les 

pouvoirs publics ont cependant engagé un processus de concertation afin de renforcer les garanties du commerce 

équitable.  

- La loi du 2 août 2005 : La cr®ation dôune commission nationale du commerce ®quitable  

 

Lôarticle 60 de la Loi du 2 Aout 2005 sur les PME annonce la cr®ation par d®cret dôune  

« Commission nationale du commerce équitable (CNCE) chargée de reconnaître les personnes physiques ou 

morales qui veillent au respect des principes du commerce équitable ». 

 

Rappel des trois piliers du commerce équitable :  

« I. Le commerce ®quitable sôinscrit dans la strat®gie nationale de développement durable. 

II. Au sein des activit®s du commerce, de lôartisanat et des services, le commerce ®quitable organise des 

échanges de biens et de services entre des pays développés et des producteurs désavantagés situés dans des pays 

en développement. Ce commerce vise ¨ lô®tablissement de relations durables ayant pour effet dôassurer le 

progrès économique et social de ces producteurs. 

III. Les personnes physiques ou morales qui veillent au respect des conditions définies ci-dessus sont reconnues 

par une commission dont la composition, les compétences et les critères de reconnaissance des personnes 

pr®cit®es sont d®finis par d®cret en Conseil dôEtat. » 

 

- Lôaccord AFNor (janvier 2006) 

 

Lôaccord AFNor X50-340 (janvier 2006) sert de référence et vise à « structurer les pratiques existantes en 

apportant des garanties aux consommateurs è. Cet accord a ®t® sign® par 51 organisations mais nôa pas de valeur 

normative et engage seulement moralement les personnes qui en sont signataires. 

Il rappelle les 3 piliers du commerce équitable :  

- « I : lô®quilibre de la relation commerciale entre les partenaires ou cocontractants. 

-    II  : Lôaccompagnement des organisations de producteurs (OP) et/ ou travailleurs engag®s dans le 

commerce équitable 

-    III  : Lôinformation et la sensibilisation du consommateur, du client et plus globalement du public au 

CE. »  
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- Le Décret no 2007-986 du 15 mai 2007  

 

Sign® pour lôapplication de lôarticle 60 de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes 

entreprises et relatif à la reconnaissance des personnes veillant au respect des conditions du commerce équitable. 

 

Ce texte d®finit les modalit®s de cr®ation dôune Commission Nationale du Commerce Equitable 

(CNCE), « charg®e dôaccorder une reconnaissance aux personnes qui veillent au respect, par les organismes se 

prévalant de leur participation à des échanges de biens et services entrant dans le champ du commerce équitable, 

des conditions mentionn®es ¨ lôarticle 60 de la loi susvis®e ».  

 

Il sôagit donc dôun cadre non contraignant de reconnaissance dôorganismes ¨ m°me de d®livrer une garantie ¨ des 

opérateurs commerciaux de commerce équitable. 

La plupart des acteurs du commerce équitable français se réjouissent de la mise en place de ce cadre légal et 

appellent de leurs vîux la mise en place rapide de la Commission.  

En avril 2008, la CNCE nôa cependant pas encore ®t® constitu®e. 
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Qui contrôle ? 

 

 

Commission gestion de la 

marque (BE, ECOCERT, 
syndicat bio) 

 

Qui est propriétaire ? 

 
 (16 entreprises membres) 

 

Référentiel 

Commerce équitable 

et agriculture 

biologique 

Projets sociaux 

(organisation 
paysanne, comité des 

plantations, ONG) 

 

Qui est 

garanti ? 
Producteurs au sud 

(Producteurs 

indépendants,  

coopératives, 
plantations) 

 

Qui cherche-t-

on à 

convaincre ? 
Entreprises  

Utilisant la marque 

 

3. Contrôles 

cahier des 

charges 
 

3. Contrôles  

 

Frais contrôles 

Production, 

transformation 

 

Cotisations 

 Minimum  

1% du CA 

 

1. Elabore avec 

quelques entreprises 

agroalimentaires 

Bio  

2. 
Appliqué 

à 
2. 

Appliqué 

à 

5. Autorisation 

apposer le logo 

4. Présente un rapport 

dô®valuation 

BIOEQUITABLE  

 
L'association BioEquitable (BE) a été créée en 2002 par cinq PME du secteur agrobiologique : Kaoka, Cemoi, 

Euro-Nat, Arco-océan indien et Plantes Aromatiques du Diois. Le syst¯me a pour but dôassocier une garantie 

biologique et une garantie équitable.  

 

Le r®f®rentiel, qui appartient ¨ lôassociation BE est contr¹l® par lôentreprise Ecocert, organisme de contrôle et de 

certification. Le système de garantie peut être schématisé comme suit :  
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PRESENTATION GENERALE DE BIOEQUITABLE  

Quel est le 

champ 

dôapplication de 

la garantie ? 

ƽCommerce équitable 

La garantie BioEquitable vise à associer les garanties du 

commerce ®quitable et de lôagriculture biologique sur des 

filières agroalimentaires 

Ǐ Commerce éthique 

ƽEnvironnement/agriculture  

Ǐ Tourisme équitable et solidaire 

Ǐ RSE 

Quelle est la 

démarche ? 

ƽProcessus dôam®lioration continue 
Des audits sont r®alis®s par lôentreprise Ecocert et servent 

de base à la détermination des mesures dôam®liorations ƽAudits / Contrôles ponctuels 

Ǐ D®claration d'intention 

Quôest-ce qui est 

garanti ? 

ƽProduits 

Ǐ Textile 
Bioéquitable concerne essentiellement des produits 

alimentaires : Argan, cacao, coton, dattes, épices, quinoa, 

thé, vanille. Le coton est utilisé pour des produits hygiène. 

ƽAlimentaire  

ǏArtisanat 

Ǐ Organisations 

La certification Bio®quitable nôapporte pas de garanties 

sur les entreprises membres de Bioequitable 

Quelles sont les 

étapes de la 

filière qui sont 

concernées ? 

ƽ Production 

La garantie porte sur lôensemble du processus de 

production ¨ lôexception du transport et de la 

distribution..Les aspects de sensibilisation ne sont pas 

directement réalisés par les entreprises mais par 

lôassociation. Cet aspect nôest pas contr¹l® par Ecocert 

ƽ Accompagnement 

ƽ Exportation  

Ǐ Transport 

ƽ Transformation  

ƽ Importation  

Ǐ Distribution 

Ǐ Sensibilisation 

Ǐ Autres 

Qui peut être 

garanti ? 

ƽ Entreprises 

La garantie est destinée à des producteurs (et leurs 

familles) quelque soit le mode dôorganisation : 

individuels, coopératives, plantations, entreprises, etc.  

Ǐ Associations 

Ǐ Collectivit®s 

ƽ Producteurs indépendants 

ƽ Coopératives 

Ǐ syndicats 

ƽ Autres 

Où se réalise le 

contrôle ? 

X Ǐ Au Nord Les contrôles sont systématiquement réalisés au Sud 

(Amérique Latine, Afrique,é)  
ƽAu Sud 

Qui cherche-t-on 

à convaincre ? 

ƽ Importateurs  Les utilisateurs du système sont les entreprises qui 

commercialisent ou transforment les produits BE. Ces 

entreprises sont membres de lôassociation BE. Les 

utilisateurs peuvent également être les distributeurs 

commercialisant sous leurs propres marques, sous-traitant 

aupr¯s dôun adh®rent b®n®ficiaire de la marque BE, sous 

condition du versement dôau moins 1% du chiffre 

dôaffaires des ventes de la filière concernée au profit du 

producteur et de sa famille. Le logo, apposé sur les 

produits, est destiné à convaincre les consommateurs. 

ƽ Centrales d'achats 

ƽ Fabricants 

ƽ Consommateurs 

Ǐ Syndicats 

Ǐ Actionnaires 

ƽ Autres 
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LE REFERENTIEL  

Qui élabore le 

référentiel ? 

Quelles parties prenantes et acteurs de la 

filière ont rédigé le référentiel ? 

Le référentiel a été élaboré par quelques entreprises 

agroalimentaires Bio françaises membres de l'association, 

en collaboration avec Ecocert. 

Quel est le 

contenu du 

référentiel? 

ƽ Contractualisation des prix 

Politique commerciale de prix minimum garanti par 

contrat au producteur ou au travailleur (vérification d'un 

prix de base supérieur aux cours, du respect des délais de 

paiement, de la prise en compte du taux de change). 

ƽ Contractualisation des normes de l'OIT 

Références à la Déclaration Universelle des Droits de 

lôHomme (1948), au Pacte International des Nations Unies 

(1966), ¨ la d®claration de Philadelphie instituant lôOIT 

(1944), ¨ la Convention 182 de lôOIT (1998)  

ƽContractualisation des normes 

environnementales 

- Certification du mode de production 

agrobiologique selon au moins un des règlements 

dôagriculture biologique reconnu au niveau 

international 

- D®veloppement dôune agriculture durable ne 

compromettant pas les générations futures à 

maintenir leur activité en milieu rural 

ƽ L'appui technique et l'accompagnement 

des producteurs ou organisations de 

producteurs 

Appui technique, aide ¨ lôencadrement, formation ¨ 

lôagriculture biologique et au cahier de charges Bio 

Equitable, soutien ¨ lôorganisation et lôactivit® de 

techniciens autochtones 

ƽ La sensibilisation et l'information des 

consommateurs 

L'Association BE intervient à la demande pour former, 

informer et sensibiliser aux principes de l'Agriculture 

Biologique et du Commerce Equitable 

Autres 
 

Qui est 

propriétaire du 

référentiel ? 

Statut du 

référentiel 

Ǐ Public 

ƽPrivé   

Le référentiel «BE» est déposé à l'INPI depuis octobre 

2002 par l'association Bioéquitable. Il a été modifié en 

2005. « Bioéquitable » est une marque privée en nom 

collectif 

COMMENT SôAPPLIQUE LA GARANTIE  ? 

Qui contrôle ? 

Nature et statut juridique de l'organisme 

évaluateur 
Le r®f®rentiel est contr¹l® par lôentreprise Ecocert SA 

Critères d'indépendance (ISO 65) 
Ecocert est accréditée par le COFRAC et certifié ISO65 

(équivalent EN 45011) 

Combien ça 

coûte ? 

Coût 

global 

de la démarche de certification 

Devis aupr¯s dôEcocert. Co¾t variable en fonction de la 

taille du programme. En amont, en moyenne 2000 ú/an + 

co¾t de contr¹le de lôentreprise adh®rente : 500 ú/an. 

d'usage du logo Frais dôadh®sion ¨ lôassociation Bio®quitable 

Qui paye ? 

Prise en charge partielle ou totale des coûts de certification 

« AB » et de vérification « BioEquitable » par l'entreprise 

opératrice, en aucun cas par les petits producteurs 

Comment se 

réalise le 

contrôle ? 

Durée du processus (entre la demande et 

l'obtention de la garantie) 

Quelques semaines à un an. La durée dépend de la filière, 

de l'organisation des producteurs, des délais de contrôle et 

dôanalyse des dossiers, du nombre de produits ®ligibles ¨ 

la marque et de la qualité de la production documentaire. 

Etapes principales du processus (y compris 

conditions préalables, autoévaluation 

éventuelles, etc.) 

1. Lôassociation BioEquitable et Ecocert analysent le 

dossier de pré-enqu°te de lôentreprise candidate (sur les 

matières premières et la transformation). 
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Synthèse  
 

Transparence 

La charte et la proc®dure dôattribution de la marque BE sont accessibles sur le site de lôassociation. Par contre, 

les rapports de contrôle sont privés et confidentiels conformément à la norme ISO 65.  

www.bioequitable.com 

 

Effectivité 

La garantie sôapplique ¨ tous types de producteurs, quôils soient organis®s ou non, sous forme coop®ratives ou ¨ 

des plantations. Il est regrettable que les producteurs ne soient pas plus parties prenantes du système, tant au 

niveau de lô®laboration du r®f®rentiel quôau niveau de la prise de d®cision pour lôutilisation du logo.  

 

Apport vis-à-vis du commerce équitable  

La garantie Bio®quitable a lôavantage dôassocier fortement les crit¯res environnementaux ¨ ceux du commerce 

équitable. La garantie peut encore être complétée pour répondre aux objectifs du commerce équitable concernant 

notamment la sensibilisation et lô®ducation des consommateurs. 

 

 

 

2. Si le dossier est recevable, BioEquitable mandate 

Ecocert pour effectuer le contrôle sur la base du référentiel 

BioEquitable. 

3. Un rapport de contr¹le est adress® ¨ lôassociation  dans 

les deux mois pour r®diger des demandes dôam®liorations 

éventuelles. 

4. L'entreprise est ensuite contrôlée sur son activité BE 

(gestion des flux, traçabilité, utilisation de la marque, etc). 

L'organisme de contrôle transmet à Bio Equitable un 

rapport de contrôle. 

Les dossiers sont analysés en « comité de gestion de 

marque ». Le comit® d®cide de lôattribution de la marque, 

de son attribution sous conditions (actions correctives qui 

seront contrôlées par Ecocert), ou de sa non-attribution 

(possibilit® dôune candidature ult®rieure : la procédure est 

alors reprise entièrement) 

Modalités 

d'évaluation 

Ǐ Auto®valuation 
Contrôles physiques annuels obligatoires par Ecocert sur 

l'activité de production et transformation au Sud + 

contrôle de l'entreprise adhérente par un oraganismes de 

contrôle Bio, vérifications documentaires (conformité du 

mode de production, contrat avec les producteurs, 

exactitude des informations) + vérification par sondages 

annuels auprès de 10 à 30 % des producteurs. 

Ǐ Evaluation externe 

 ƽ Par tiers accrédité 

Qui décide ? 

Composition du comité d'évaluation (présence 

des pays du Sud?) 

Le « comité de gestion de marque » rassemble un 

repr®sentant de lôassociation, un repr®sentant dôEcocert et 

un représentant des professionnels Bio (actuellement : un 

représentant du syndicat national SYNABIO) 

Un recours est-il possible ? 
Pas de procédure spécifique de révision du rapport de 

contrôle. 

Quel est le 

nombre d'acteurs 

contrôlés ? 

16 entreprises sont membres de l'association : Arcadie, Argandia, Bao, Camargue Production, Cémoi, 

Celnat, Euro-nat, Golgemma, Huilerie Emile Noël, Huilerie Brochenin, Herbal Tea, Kaoka, Nature & 

Aliments, Sable Vert, Tetra Médical, Plantes aromatiques du Diois. 

Où trouve-t-on 

le logo ? 

- Sôil y a conformit® au r®f®rentiel, le comit® de gestion de marque "BE" d®livre le logo. 

- Si un produit comporte entre 25% et 95% de matières premières contrôlées BE, le logo BE est apposé 

sur le produit en précisant la filière concernée. La filière concernée est 100% BE. (ex: un produit 

compos® de 25% de cacao issu dôune fili¯re contr¹l®e BE et 75% de sucre issu dôune fili¯re bio devra 

afficher le logo "BioEquitable filière cacao"). 

- Sur un produit composé à au moins 95% de matières premières issues de filières contrôlées BE, le 

logo "BE" est apposé seul sans dénomination de filière 

http://www.bioequitable.com/
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ECOCERT -ESR 

 
Organisme de contr¹le et de certification de lôagriculture biologique, membre fondateur « dôObjectif bio », 

Ecocert à élaboré le référentiel ESR (échanges équitables, solidaires, responsables) en 2007 avec un groupe de 

professionnels du secteur (importateurs, distributeurs, associations de consommateurs). Ce référentiel est à 

vocation internationale. 

Ecocert est présent dans 23 pays, interventions dans 90 pays, la volonté est dôaller dans les zones qui ne sont pas 

couvertes par FLO. 

Qui contrôle ? 

 

Qui est propriétaire du référentiel et 

qui décide ? 

 
2 comités (Comité technique de suivi 

et gestion / Comité de certification) 

Commerce équitable 

(ESR) 

 

Qui est 

garanti ? 

Entreprises ; 

coopératives, 

producteurs 

indépendants 

 

Qui cherche-t-

on à 

convaincre ? 

Consommateur, 

importateurs,  

Centrales 

dôachat, 

fabricants 

 

3.  Contrôle 

(audit terrain) 

1. Elabore 

Financement 

contrôle 

4. Présentent un 

rapport dô®valuation 

2. 
Appliqué 

à 

Chaque maillon de la 

chaîne de production 

reçoit une licence, le 

certificat est ensuite émis 

au niveau de lôop®rateur 

de lô®tiquetage 

5. Autorisation 

apposer le logo 
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PRESENTATION GENERALE DE LA GARANTIE  

Quel est le 

champ 

dôapplication de 

la garantie ? 

J Commerce équitable   

Ǐ Commerce éthique 
  

 JEnvironnement/agriculture 

Volont® de nôaccepter au minimum que des pratiques 

agricoles constituant une transition vers lôagriculture 

biologique et prohibition des pratiques induisant des 

points de non-retour irréversibles. AB obligatoire pour 

coton, bananes, fleurs ; 

Ǐ RSE   

Quelle est la 

démarche ? 

J Processus dôam®lioration continue 

Lôop®rateur r®f®rent doit ®tablir des ç plans dôam®lioration 

continue » en fonction de critères sociaux, 

environnementaux et économiques. 

J Audits / Contrôles ponctuels 

Critères objectifs et mesurables appliqués lors du contrôle 

de la chaîne de production à travers chacun de ses 

maillons (producteur, transformateur, exportateur, 

importateur).  

Sont visées les filières courtes de produits et services : le 

nombre de cycles achat/revente entre producteurs (ou OP) 

et consommateurs ne dépasse pas trois ; quatre dans le 

cadre dôune op®ration de transformation sp®cifique.  

Ǐ D®claration d'intention  

Quôest-ce qui est 

garanti ? 

J  Produits 

J Textile 
Attestation de conformité ESR : 70% des ingrédients sont 

issus des filières ESR pour les produits alimentaires avec 

mention sur lô®tiquette. 

J Alimentaire  

ǏArtisanat 

Ǐ Organisations 
 

Quelles sont les 

étapes de la 

filière qui sont 

concernées ? 

J Production 

Produits alimentaires, production agricole non alimentaire, 

cosmétiques, textiles, artisanat, services.   

Application des critères généraux, sociaux, économiques, 

environnementaux. 

J Accompagnement 

Indirect : contr¹le que lôaccompagnement commercial et 

technique demandé est assuré par un tiers (opérateur 

r®f®rent, ONG,é) 

J Exportation  
  

J Transport  
  

J Transformation  
  

J Importation  
  

J Distribution  
Pour les distributeurs, lôengagement est volontaire. 

Lôattestation prend alors la forme dôune habilitation. 

J Sensibilisation N®cessit® pour lôop®rateur référent de participer à des 

débats et actions de sensibilisation.  

Ǐ Autres 
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Qui peut être 

garanti ? 

JEntreprises 
Privilégie les coopératives mais des dérogations sont 

possibles pour les exploitations et les plantations. 

Ǐ Associations 
Outil de valorisation pour des projets de développement 

menés par ONG 

Ǐ Collectivit®s  

Ǐ Producteurs indépendants  

JCoopératives 
Les effets positifs de la pr®sence dôune coop®rative au sein 

de la filière devront être justifiés. 

Ǐ syndicats  

 J Autres 

- situations particulières de la mise à disposition des 

terres et  des structures informelles ou en cours de 

formalisation 

- Cas particulier de lôartisanat pour lô®valuation du prix, 

pas de référence possible à la matière première donc 

autres critères pour la détermination du prix. 

Où se réalise le 

contrôle ? 
X J Au Nord  

Mandat dôinspecteur sur lôaval de la fili¯re (pays 

importateur) habilitation des distributeurs. Flux matière et 

marges sur lôensemble des maillons de la fili¯re. 

J Au Sud 
Contrôle par un inspecteur dans les pays exportateurs de la 

production et la transformation. 

Qui cherche-t-on 

à convaincre ? 

J Importateurs   

JCentrales d'achats   

JFabricants 
La garantie vise à convaincre les acheteurs 

(consommateurs, transformateurs, distributeurs). 

J Consommateurs   

Ǐ Syndicats   

Ǐ Actionnaires   

Ǐ Autres   

LE REFERENTIEL  

Qui élabore le 

référentiel ? 

Quelles parties prenantes et acteurs de la 

filière ont rédigé le référentiel ? 

Associations de consommateurs, producteurs bio (nord et 

sud), organisations de commerce équitable, distributeurs, 

importateurs, grossistes, centrales dôachat, 

transformateurs. 

Quel est le 

contenu du 

référentiel? 
J Contractualisation des prix 

- Prix minimum garanti, en référence au Cahiers des prix 

minimum garantis (détermination du prix pour chaque 

filière)  

- Le prix payé au producteur doit satisfaire à ses besoins 

fondamentaux ou à ceux de sa structure. 

Il est calculé en fonction des coûts de productions. Il doit 

permettre de dégager une marge (investissements) et tenir 

compte du co¾t dôun éventuel soutien technique.  

-Paiement sans délai pour les matières premières agricoles, 

maximum 30 jours dans les autres cas. 

- Pr®financement sous forme dôavance sur demande de la 

structure de production. 

-Proposition faite au distributeur de sôengager 

volontairement à ne pas pratiquer de « marge arrière » 

(publicité de la démarche assurée par Ecocert),  

- Communication des distributeurs sur le montant de leur 

marge si il y en a. 

-Encouragement à la prise en compte de la qualité dans la 

fixation du prix (possible Prime). 
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J Contractualisation des normes de l'OIT 

- Fonctionnement participatif de la structure de production 

- Caractéristiques du travail salarié (travail formel, 

productif et décent, 48h/ sem maximum, temps de repos 

conforme à la législation locale, contrat écrit facultatif) 

Regroupement de travailleurs indépendants  

favorisé. 

- Paiement effectif dans le respect des d®lais dôun salaire 

minimum cohérent avec la valeur du « panier de la 

ménagère » (insuffisance du salaire visant à couvrir le 

minimum vital.) 

- Non discrimination 

- Respect des r¯gles dôhygi¯ne et de s®curit®, poste de 

premier secours. 

- Couverture sociale. 

 

J Contractualisation des normes 

environnementales 

- Agriculture biologique obligatoire pour les fleurs, le 

coton et les bananes 

- Reporting environnemental  (mesures concrètes et 

échéancier). 

Suivi dôimpact environnemental pour la gestion des 

ressources en eau et en énergie, des déchets, la protection 

de la biodiversité (Convention CITE).  

- Prévention des accidents et des contaminations. 

- Politique volontariste de bonnes pratiques agricoles 

(abandon progressif des pesticides.). Référence au code 

international de conduite pour la distribution et 

lôutilisation des pesticides de la FAO. 

-Interdiction des OGM. Seuil de 0.1% pour lôappr®ciation 

de la contamination pour les produits. Exclusion du seuil 

pour les semences. 

-Relocalisation en vue dôadapter la production aux 

débouchés locaux. 

- Incitation à ne pas utiliser de transport aérien, au 

groupage, au recours aux transitaires spécifiquement 

destinés aux acteurs du commerce équitable. 

- Emballage minimum (conforme à la directive 

européenne 94/62 du 20 dec 1994) 

- Liste dôadditifs interdits dans les produits composés.  

- Ionisation interdite. 

J L'appui technique et l'accompagnement 

des producteurs ou organisations de 

producteurs 

- Accompagnement des structures de 

production (technique et commercial) 

- Financement de projets de développement (fonds social 

de financement. 

- Objectif dô®l®vation de la qualit® de vie des travailleurs 

impliqués dans la filière. 

- Fonds de développement local (facultatif, 

communication au public possible). 

J La sensibilisation et l'information des 

consommateurs 

- Publicité du « descriptif de filière è fourni par lôop®rateur 

r®f®rent. Mise en ligne dôune information exhaustive. 

- lôop®rateur r®f®rent doit mener des campagnes 

éducatives 

Autres 

 

Qui est 

propriétaire du 

référentiel ? 

Statut du 

référentiel 

Ǐ Public 

J Privé 
Ecocert, organisme de certification. 
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COMMENT SôAPPLIQUE LA GARANTIE  ? 

Qui contrôle ? 

Nature et statut juridique de l'organisme 

évaluateur 

Organisme de contrôle et de certification encadré par les 

pouvoirs publics et la législation (Société Anonyme). 

Agr®e par lôInstitut national de lôOrigine et de la Qualit® 

Critères d'indépendance (ISO 65) 
Iso 65 en cours pour ESR par COFRAC. 

Iso 65 pour AB, GlobalGAP 

Combien ça 

coûte ? 

Coût 

global 

de la démarche de certification 
Proportionnel au temps dôinspection + frais fixes de 

traitement de dossier pour attestation (certification) 

d'usage du logo Néant, aucune redevance 

Qui paye ? 
Co¾ts pris en charge par lôop®rateur r®f¯rent ou 

lôimportateur ou lôexportateur 

Comment se 

réalise le 

contrôle ? 

Durée du processus (entre la demande et 

l'obtention de la garantie) 
Variable selon la précision des informations fournies et la 

disponibilité des inspecteurs 

Etapes principales du processus (y compris 

conditions préalables, autoévaluation 

éventuelles, etc. ) 

- Le référentiel ESR est disponible sur demande - 

Formalisation de la demande de certification ¨ lôaide dôun 

Questionnaire dô®tablissement de devis, qui permet ¨ 

Ecocert de dresser un devis. 

- Un contrat de prestation entre Ecocert et lôEntreprise est 

joint au devis. 

- A réception du contrat signé, Ecocert mandate un 

contrôleur (ou auditeur) qui prend rendez vous pour une 

premi¯re visite dôhabilitation et pr®l¯ve si n®cessaire des 

échantillons de produits à attester. 

- Ces échantillons sont envoyés pour analyse auprès de 

laboratoires accrédités COFRAC ou reconnus par Ecocert 

(critères Bios), cette analyse donne lieu à un rapport 

dô®valuation. 

-Le rapport dô®valuation est transmis pour ®tude au service 

Certification. Après avis du Comité de Certification, le 

Responsable Certification transmet, en cas de conformité, 

un ou des certificats mentionnant la liste des produits 

certifi®s accompagn®s dôune licence et des conclusions 

dôaudit pour suite à donner. 

- Les années suivantes, une surveillance est effectuée par 

des contrôles approfondis et inopinés. 

 

Modalités 

d'évaluation 

Ǐ Auto®valuation 
Contrôle externe et mise en place de plans dôam®lioration 

Audit à blanc possible JEvaluation 

externe 

Ǐ Par tiers 

accrédité 

Qui décide ? 

Composition du comité d'évaluation (présence 

des pays du Sud?) 

2 comités : 

- comité technique de suivi et de gestion (gère 

lô®volution du r®f®rentiel, re­oit, ®met et valide les 

propositions) 

- comit® dôattestation, de ç certification ». (valide 

lôattribution de lôappellation et de la r®f®rence au 

contrôle) 

Un recours est-il possible ? 
Oui, devant le comit® dôattestation, comme pour la 

certification AB. 

Quel est le 

nombre d'acteurs 

contrôlé ? 

50 fili¯res en cours de certification, 10 certifi®es ¨ lôheure actuelle. 

Où trouve-t-on 

le logo ? 
Lôapposition de lôappellation sur le produit nôest possible que si lôensemble de la fili¯re est contr¹l®. 
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Synthèse  
 

Transparence  

- Le référentiel ESR est disponible sur le site Internet dôEcocert ainsi que le cahier des prix minima (mention de 

lôop®rateur facultative, selon sa volont®). 

www.ecocert.fr 

 

Effectivité 

- La mise en application concr¯te du r®f®rentiel peut sôav®rer difficile (exemple de lôinterdiction des marges 

arrières devenue optionnelle et reconvertie en incitation à agir) 

- Attribution dôune licence ¨ chaque maillon de la chaîne. Lôattestation (certificat) valable vis-à-vis du 

consommateur nôest ®mise quôau moment de lô®tiquetage. La communication du référentiel au consommateur 

nôest faite que sous r®serve que lôensemble de la fili¯re ait ®t® contr¹l®, si ce nôest pas le cas, la référence à ESR 

ne peut se faire que dans le cadre professionnel. 

 

Positionnement vis-à-vis du commerce équitable  

- Le r®f®rentiel est conforme au consensus de FINE,  ¨ lôaccord AFNOR AC X50-340, et ¨ lôarticle 60 de la Loi 

du 2 aout 2005 en faveur des PME ainsi quô¨ son d®cret relatif aux conditions de la reconnaissance de la 

d®nomination de commerce ®quitable. Le r®f®rentiel suit ®galement les recommandations de lôISO guide 59 

(« code de bonnes pratiques pour la standardisation ») et les 8 conventions de lôOIT. 

- Le champ dôapplication du référentiel large,par exemple, admission des candidatures dôop®rateurs mixtes, 

côest-à-dire dôune production sous et hors ESR. La condition dôadmission pour ces op®rateurs mixtes est que 

lô®tiquetage assure la traçabilité du produit afin que la communication de la référence ESR soit sans ambiguïté 

pour le consommateur. Lôappellation peut être attribuée pour des Marques de distributeurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ecocert.fr/
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FLO ïMAX HAVELAAR ïFLO-CERT 

La garantie Max Havelaar a été conçue en 1988 par un prêtre-ouvrier néerlandais installé au Mexique, Francisco 

Van der Hoff. La fédération Fairtrade Labelling Organisation International (FLO) rassemble aujourd'hui plus de 

20 associations nationales dont Max Havelaar France. Max Havelaar France a été créée en 1992 à l'initiative de 3 

associations: Ingénieurs sans frontières, Peuples Solidaires et le Centre International de Coopération pour le 

Développement Agricole (CICDA). 

 

 

Qui contrôle ? 
FLO-CERT 

Accrédité ISO 65 

Qui est propriétaire du référentiel 

et du logo? 

 
(FLO-eV.) 

Référentiel  

Commerce équitable 

(FLO) de produits 

alimentaires et coton. 

 

Qui est garanti ? 

Coopérative de 

producteurs, 

organisation avec 

salariés (Registre de 

producteurs au Sud 

labellisés FLO) 

 

Qui cherche-t-

on à 

convaincre ? 

Consommateur  

 

Qui est garanti ? 

Acteurs commerciaux 

(exportateurs, 

importateurs, les 

détenteurs de licence du 

label Max Havelaar 

France)  

Membres de 

lôAssembl®e 

Générale 

3.  Contrôle 

Cahier des 

Charges 

Financement 

contrôle 

4. Autorisation  

dôapposer le logo aux 

industriels et distributeurs 

Paiement 
Redevance 

Par les 

détenteurs de 
licence 

2. Appliqué à 

Qui décide ? 

MAX HAVELAAR FRA NCE 

1. Elabore 

Paiement prix 
minimum garanti 

et Prime 

 

 Contrôle du paiement du Prix 

Minimum Garanti, de la 

Prime, du flux de matière 

 Contrôle Prix Minimum 

Garanti, ¨Prime, social, 

environnement 

5. Sensibilisation 

 

Financement 

contrôle 
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PRESENTATION GENERALE DE LA GARANTIE  

Quel est le 

champ 

dôapplication de 

la garantie ? 

ƽ Commerce équitable 

Garantie que les produits portant les labels Fairtrade et 

Max Havelaar ont été sourcés aux conditions du 

commerce équitable FLO et suivant le cahier des charges 

FLO applicable tout au long de la chaîne de 

transformation jusquô¨ la distribution. 

ƽ Commerce éthique 
FLO se réfère aux garanties du commerce éthique (Cf 

Partie II)  

Ǐ Environnement/agriculture 
  

Ǐ RSE 

  

Quelle est la 

démarche ? 

ƽProcessus dôam®lioration continue 

Au sein de la fédération FLO, un département a été créé 

pour accompagner les producteurs dans leur démarche de 

certification 

ƽ Audits / Contrôles ponctuels 
Par FLO-CERT, organisme indépendant chargé du 

contrôle 

Ǐ D®claration d'intention  

Quôest-ce qui est 

garanti ? 

ƽ Produits 

ƽ Textile Café, thé, banane, mangue, chocolat, jus de fruit, sucre, 

riz, miel, coton, ®pices, roses, ballons de footé Environ 

25 catégories de produits à ce stade (plus de 200 

références) 

ƽ Alimentaire  

Ǐ Artisanat 

Ǐ Organisations 

 

Quelles sont les 

étapes de la 

filière qui sont 

concernées ? 

ƽ Production 

Tous les acteurs de la chaîne (hors transport) sont 

contr¹l®s jusquô¨ ce que le produit soit mis dans son 

packaging final. 

ƽAccompagnement 

ƽ Exportation  

Ǐ Transport 

ƽ Transformation  

ƽ Importation  

Ǐ Distribution 

ƽ Sensibilisation 

Ǐ Autres 

Qui peut être 

garanti ? 

ƽ Entreprises 

Organisations de producteurs et plantations 

ƽ Associations 

Ǐ Collectivit®s 

Ǐ Producteurs ind®pendants 

ƽ Coopératives 

Ǐ syndicats 

Ǐ Autres 
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Où se réalise le 

contrôle ? 

X ƽ Au Nord  

Au Nord : importation, transformation, jusquôaux 

détenteurs de licence qui apposent le logo sur leur produit 

(contrôle du paiement du prix minimum et de la prime et 

des flux de matières) 

ƽ Au Sud 

Au Sud : production, transformation, exportation, 

distribution dans certains pays (contrôle du cahier des 

charges pour les producteurs et du paiement du prix 

minimum et de la prime et des flux de matières pour les 

acteurs commerciaux). 

 

Qui cherche-t-on 

à convaincre ? 

ƽ Importateurs  

Sont directement concernés par la garantie : producteurs et 

travailleurs du Sud organisés, industriels. Indirectement : 

distributeurs, consommateurs. 

ƽ Centrales d'achats 

ƽ Fabricants 

ƽ Consommateurs 

Ǐ Syndicats 

Ǐ Actionnaires 

Ǐ Autres 

LE REFERENTIEL  

Qui élabore le 

référentiel ? 

Quelles  parties prenantes et acteurs de la 

filière ont rédigé le référentiel ? 

Par les membres fondateurs de l'association en suivant les 

recommandations de lôISEAL Alliance. 

Participation des producteurs sur l'ensemble du processus, 

(présence notamment au Comité des standards). appuyés 

par des études ciblées sur les prix et l'impact des standards 

envisagés. Référentiel régulièrement mis à jour en 

fonction des remarques des différentes parties prenantes.  

Quel est le 

contenu du 

référentiel? 

ƽ Contractualisation des prix 

Les relations commerciales doivent être formalisées entre 

les producteurs et les exportateurs ou importateurs. Ces 

derniers doivent payer un prix minimum garanti, une 

prime de développement, des avances de règlement et 

signer un contrat long-terme. 

ƽ Contractualisation des normes de l'OIT 

Standards sur les conditions de travail : interdiction du 

travail forcé et du travail des enfants (si au détriment de 

leur scolarisationé), libert® syndicale et de n®gociation 

collective, conditions dôemploi, sant® et s®curit® sur les 

lieux de travail, durée du travail, rémunération, non  

discrimination, égalité des genres. 

ƽ Contractualisation des normes 

environnementales 

Critères de développement environnemental : évaluation 

dôimpact, produits agrochimiques, sols et eau, OGM 

ƽ L'appui technique et l'accompagnement 

des producteurs ou organisations de 

producteurs 

Critères de développement social : démocratie, 

transparence, participation, non discrimination. Critères 

pour les travailleurs des plantations et des usines  

ƽ La sensibilisation et l'information des 

consommateurs 
Cet aspect est prix en charge par les initiatives nationales 

(Max Havelaar en France) de FLO 

Autres 
Deux types de référentiels : un pour les organisations de 

producteurs, un autre pour les plantations + subdivisions 

par produits (standards génériques / standards des 

produits) 

Qui est 

propriétaire du 

référentiel ? 

Statut du 

référentiel 

Ǐ Public 

ƽ Privé  

Lôassociation FLO International établit et définit les 

standards du commerce équitable et est propriétaire du 

logo 
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COMMENT SôAPPLIQUE LA GARANTIE ? 

Qui contrôle ? 

Nature et statut juridique de l'organisme 

évaluateur 

Fin 2003, la certification est confiée à la société FLO-

CERT, société à responsabilité détenue par FLO 

International. 

FLO-CERT, accréditée ISO 65 depuis octobre 2007 

(norme internationale des organismes de certification des 

produits), r®pond aux exigences dôimpartialit®, de fiabilit®, 

de transparence, dôind®pendance, de professionnalisme et 

de confiance, ainsi quô¨ la recherche dôam®lioration 

continue. 

Critères d'indépendance (ISO 65) 

 

Lôaccr®ditation ISO 65 garantie lôind®pendance de 

lôactivit® de certification de FLO-CERT. 

Les contrôles sont réalisés par des inspecteurs  locaux 

indépendants ou appartenant à des organismes 

dôinspection tiers. 

Combien ça 

coûte ? 

Coût 

global 

de la démarche de certification 

Pour les producteurs : dépend directement du nombre de 

jours n®cessaires pour lôinspection qui  varie selon la taille 

des organisations. Pour une première certification, 

compter de 2000 ¨ 5200ú selon la taille. 

- Cycle de certification sur 3 ans : 

- Année 1 : Contr¹le de lôint®gralit® des crit¯res du 

cahier des charges applicable (critères minimum et 

progrès) 

- Année 2 : visite de surveillance et contrôle des 

critères de progrès. 

- Les coûts de certification sont donc moindres pour les 

visites de surveillance. Ces coûts sont pris en compte 

dans la définition du prix minimum et de la prime de 

développement. 

Pour les acteurs commerciaux (au Nord): variable selon la 

fr®quence des inspections applicables ¨ lôentreprise 

sachant que 3 fr®quences dôinspections sur un cycle de 3 

ans sont définies (paiement ou non du prix minimum 

garanti et de la prime, notamment) en fonction de l'activité 

(entre 500 et 2000ú) (inspection physique annuelle tous 

les 1.5 ou 2 ans) 

d'usage du logo 

Les d®tenteurs de licence payent un droit dôusage du logo 

calcul® sur environ 2 % du chiffre dôaffaires des produits 

vendus. Ce pourcentage inclut le coût du contrôle au Nord. 

Qui paye ? 

Les organisations de producteurs payent leur certification. 

Il existe un fonds international de certification ainsi qu'un 

fonds national respectivement gérés par FLO International 

et Max Havelaar France, permettant de financer le coût de 

certification pour les producteurs. 

Comment se 

réalise le 

contrôle ? 

Durée du processus (entre la demande et 

l'obtention de la garantie) 

La durée varie en fonction du temps de transmission de 

lôensemble des documents demand®s au producteur ou ¨ 

lôacteur commercial par FLO-CERT. 

Etapes principales du processus (y compris 

conditions préalables, autoévaluation 

éventuelles, etc. ) 

- La candidature est examinée à partir d'un dossier de 

candidature remplie par le candidat. 

- Le dossier de candidature est étudié puis une visite sur 

place est organisée pour vérifier la conformité aux 

exigences des standards. Un rapport est établi puis 

revu en comité de certification pour évaluation. 

Le comité de certification de FLO CERT évalue puis émet 

un avis de certification suivi par FLO-CERT qui décide 

sur la certification. 

Max Havelaar France accorde lôautorisation dôutiliser le 

logo. 
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Modalités 

d'évaluation 

Ǐ Auto®valuation 

 

- Pour les producteurs : inspection complète tous les 3 

ans + inspections de renouvellement années 2 et 3 

(voir ci-dessus)  

- Pour les acteurs commerciaux (au Nord) : 

D®clarations trimestrielles ou annuelles dôactivit®s, 

inspection annuelle puis décision de certification 

(fonction de la fréquence des visites définie, voir ci-

dessus). 

ƽ 

Evaluation 

externe 

ƽ Par tiers 

accrédité 

Qui décide ? 

Qui participe au comité d'évaluation (présence 

des pays du Sud?) 

- Au plan international : comité externe consultatif 

composé de représentants des parties intéressées 

(producteurs, acteurs commerciaux, syndicat, 

initiatives nationales et experts externes) + comité 

interne décisionnel avec 3 membres dont le directeur 

FLO-CERT, le directeur du département de 

certification des producteurs ou de certification des 

acteurs commerciaux et le responsable qualité. 

- Au plan national : comité présidé par une association 

de consommateurs (CLCV) avec des représentants 

des détenteurs de licence, d'un membre du Conseil 

dôAdministration de MHF, d'un responsable FLO-

CERT et d'un expert externe en certification.  

Un recours est-il possible ? 

Proc®dure dôappel (ISO 65). Proc®dure sur site Internet 

avec code dôacc¯s fourni au candidat lors de la 

certification initiale. 

Par ailleurs, la décision de certification peut prendre 

différentes formes :  

- Accord ou retrait de certification 

- Accord sous condition de mise en îuvre d'actions 

correctives dans un délai déterminé 

- Suspension jusqu'¨ mise en îuvre effective des 
actions correctives. 

Quel est le 

nombre d'acteurs 

contrôlé ? 

650 organisations de producteurs dans 54 pays du sud (environ 1,7 million de producteurs concernés) - 

près de 2500 entreprises de transformation et de distribution contrôlées. La marque est présente dans 21 

pays du Nord (Europe, Amérique du Nord, Japon, Australie). 

France : 170 entreprises détenteurs de licence Max Havelaar et environ 2000 références de produits 

certifiés en vente 

Où trouve-t-on 

le logo ? 

Le logo Max Havelaar/Fairtrade est apposé sur les produits certifiés en France. Les fabricants (marques 

nationales, marques de distributeurs) signent un contrat avec Max Havelaar pour obtenir une licence (droit 

dôutilisation du logo MHF)  
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Synthèse  
 

 

 

Transparence  

- Le référentiel est accessible sur le site de FLO, les rapports dôaudits sont confidentiels.  

www.fairtrade.net 

 

Effectivité 

- Système participatif (au-delà de la participation des producteurs au comité des standards, c'est aussi leur 

implication ¨ lôAssembl®e G®n®rale et dans les espaces de concertation nationaux et internationaux). Cette 

implication permet lô®volution du système sur la base des suggestions de lôensemble parties prenantes. 

- Peu de capacité pour répondre ̈ lôafflux de demandes de définition de standards de nouveaux produits, les 

moyens encore insuffisants (même si forte croissance en cours) de FLO-CERT et FLO International ne 

permettent pas de répondre aux besoins dans tous les pays d'action. 

- Capacité à avoir un système fiable du fait que les coûts importants sont répartis sur des volumes importants:  

- Le système FLO n'est rentable qu'à certaines conditions parmi lesquelles un volume significatif d'échanges et 

un nombre limité de phases de transformation du produit, en effet, plus la chaîne de production est longue plus la 

certification coûte cher. 

 

Positionnement vis-à-vis du commerce équitable  

- FLO est membre du réseau FINE (regroupant les 4 mouvements internationaux du commerce équitable: FLO, 

IFAT, NEWS et EFTA) 

- Reconnaissance par de nombreuses institutions touchant une diversité de producteurs et de produits. 

- Indépendance et professionnalisme du système de certification par FLO-CERT gr©ce ¨ lôaccr®ditation ISO65 

accordée par un organisme dôaccr®ditation tiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.fairtrade.net/
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FTA 200 

Alter Eco est une société anonyme créée en 1999. Elle a pour objet la vente de produits alimentaires équitables, 

et a mis en place en 2001 la méthodologie FTA 200 (Fair Trade Audit, fondée sur 200 points de contrôle) pour 

évaluer la situation des centres de production et de transformation au Sud, que la filière produit soit ou non 

labellisée Max Havelaar.  

Lôobjectif est de pouvoir analyser les ®volutions du commerce ®quitable ¨ partir d'une analyse quantifiée, afin de 

mieux en comprendre les effets et de mieux r®pondre aux enjeux quôil pr®sente. Côest un outil 

dôaccompagnement des producteurs et coopératives. 

Qui est propriétaire du 

référentiel et qui décide ? 

 
(Direction) 

 

 

 
 

 

 

 

  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Qui contrôle ? 

 
Responsable dôaudit 

Qui cherche-t-on 

à convaincre ? 

Entreprise Alter 

Eco 

Qui est garanti ? 

 

Producteurs, 

Entreprises, 

coopératives 

2. Appliqué 
à 

Financement 

 Contrôle 

4. Autorisation 

dôutilisation du terme 
FTA 200, Garantie 

supplémentaire au logo 

FLO-Max Havelaar 

3. Audits 

de sourcing 

 
Commerce 

équitable 

(organisations) 

 

1. Elabore un outil 

dôauto®valuation 
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PRESENTATION GENERALE DE LA GARANTIE  

Quel est le 

champ 

dôapplication de 

la garantie ? 

ƽ Commerce équitable   

Ǐ Commerce ®thique 
  

Ǐ Environnement/agriculture   

Ǐ RSE 

  

Quelle est la 

démarche ? 

ƽProcessus dôam®lioration continue 

Connaissance, accompagnement et présence terrain sur le 

long terme (1 mois de terrain par an par ®quipe dôAlter 

Eco ou ONG présente). 

ƽ Audits / Contrôles ponctuels 

Performance : niveau plus élevé exigé pour la vente en 

circuit de grande distribution que pour la vente en circuit 

spécialisé associatif 

Ǐ D®claration d'intention  

Quôest-ce qui est 

garanti ? 

Ǐ Produits 

Ǐ Textile 

 

ǏAlimentaire 

ǏArtisanat 

ƽ Organisations Centres de production et de transformation 

Quelles sont les 

étapes de la 

filière qui sont 

concernées ? 

ƽ Production 

La méthodologie FTA 200 s'applique sur deux niveaux 

- le niveau 1 (production) 

- le niveau 2 (transformation et exportation) 

  

  

  

  

  

  

  

  

Ǐ Accompagnement 

ƽ Exportation  

Ǐ Transport 

ƽTransformation  

Ǐ Importation 

Ǐ Distribution 

Ǐ Sensibilisation 

Ǐ Autres 

Qui peut être 

garanti ? 

ƽ Entreprises Fournisseurs d'Alter Eco 

Ǐ Associations  

Ǐ Collectivit®s  

Ǐ Producteurs indépendants  

ƽ Coopératives 
 

Ǐ syndicats 
 

ƽ Autres 

 

Où se réalise le 

contrôle ? 

X Ǐ Au Nord  

ƽ  Au Sud 
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Qui cherche-t-on 

à convaincre ? 

Ǐ Importateurs   

Ǐ Centrales d'achats   

Ǐ Fabricants   

Ǐ Consommateurs   

Ǐ Syndicats   

Ǐ Actionnaires   

Ǐ Autres 
 

LE REFERENTIEL  

Qui élabore le 

référentiel ? 

Quelles parties prenantes et acteurs de la 

filière ont rédigé le référentiel ? 

La méthodologie a été développée par Alter Eco et  

Pricewaterhouse Coopers en 2001. 

La grille définit des objectifs de performance et des 

domaines de progrès (empruntés pour la plupart à la PFCE 

et lôIFAT.) 

Quel est le 

contenu du 

référentiel? 

ƽ Contractualisation des prix 

Rubrique Economique (rentabilité, qualité, prix, 

logistique) : 80 points, 40% du total, 21 critères 

d'exigences, 38 critères de progrès 

ƽ Contractualisation des normes de l'OIT 

Rubrique Social (conditions de production, de 

rémunération, besoins des bénéficiaires, ampleur du projet 

social, pérennité, transparence) : 100 points, 50% du total, 

24 critères d'exigence, 52 de progrès 

ƽ Contractualisation des normes 

environnementales 

Rubrique Environnemental (protection de 

lôenvironnement, intrants, production, gestion des déchets) 

: 20 points, 10% du total, 5 critères d'exigence, 10 de 

progrès  

L'appui technique et l'accompagnement des 

producteurs ou organisations de producteurs 
 

La sensibilisation et l'information des 

consommateurs 
 

Autres 

Les critères sont divisés en deux catégories: 

- les critères d'exigence (au nombre de 50. Notés sur 2 

points, une note inférieure à 1 pour une question est 

éliminatoire) 

- les critères de progrès (au nombre de 100. Notés sur 

1, une note globale de 50/100 doit être obtenue) 

Chaque catégorie comporte 3 rubriques  (économique, 

social et environnemental) 

Qui est 

propriétaire du 

référentiel ? 

Statut du 

référentiel 

Ǐ Public 

ƽ Privé  

Alter Eco est porteur de la méthodologie FTA 200 

(diffusée largement aupr̄s dôautres importateurs) 
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COMMENT SôAPPLIQUE LA GARANTIE ? 

Qui contrôle ? 

Nature et statut juridique de l'organisme 

évaluateur 
Alter Eco est une société anonyme 

Critères d'indépendance (ISO 65) Non, FTA 200 est un outil dôauto®valuation. 

Combien ça 

coûte ? 

Coût 

global 

de la démarche de certification La mise en îuvre de la m®thodologie est prise en charge 

par Alter Eco 
d'usage du logo 

Qui paye ? 
Co¾ts dôaudit pris en charge dans les budgets de 

fonctionnement dôAlter Eco 

Comment se 

réalise le 

contrôle ? 

Durée du processus (entre la demande et 

l'obtention de la garantie) 

Les audits de sourcing (mise en place d'une filière) 

prennent 5 jours. La durée des audits de suivi dépend des 

actions correctives. 

Etapes principales du processus (y compris 

conditions préalables, autoévaluation 

éventuelles, etc. ) 

Les audits suivent davantage une approche par pays 

qu'une approche par filière 

1- Enquête préalable (identification des zones de 

production à risque, identification des points 

stratégiques à auditer, mise en place des bases du 

système de notation et de reporting) 

2- Adaptation de la méthodologie suivant le profil et 

le projet du client 

3- Evaluation de terrain (5 jours pour un producteur 

par pays: critères, enquêtes et entretiens, visites 

des sites) 

4- Recommandations (mise en place des actions 

correctives) 

5- Suivi sur un an 

6- Re-audit 

Modalités 

d'évaluation 

ƽ Autoévaluation FTA 200 est avant tout un outil d'auto évaluation pour les 

acteurs du Commerce Equitable 

La régularité des contrôles dépend des notes :  

- Une fois par an si note < 150 points  

- Tous les 18 mois entre 150 et 175 points  

Tous les deux ans si note > 175 points 

ƽ 

Evaluation 

externe 

Ǐ Par tiers 

accrédité 

Qui décide ? 

Composition du comité d'évaluation (présence 

des pays du Sud?) 

Les restitutions des r®sultats de lô®valuation sont 

présentées aux services marketing, financier et logistique 

dôAlter Eco lors de « réunions développement produits », 

qui d®cident de lôorientation de la relation commerciale. 

Les rapports sont ensuite envoyés aux partenaires pour 

commentaires. 

Un recours est-il possible ? Non applicable (auto évaluation) 

Quel est le 

nombre d'acteurs 

contrôlé ? 

35 coopératives dans 30 pays  

Où trouve-t-on 

le logo ? 

La marque Alter Eco propose des produits  labellisés Max Havelaar, ayant obtenu des scores élevés dans 

son audit FTA 200. La méthodologie ne donne pas lieu à la délivrance dôun logo. Lôutilisation du terme 

FTA 200 est soumise ¨ lôautorisation dôAlter Eco.  
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Synthèse 
 

Transparence  

- Le référentiel et la méthodologie sont accessibles sur Internet. 

- La mutualisation des informations auprès des autres organisations de commerce équitable est assurée.  Le 

syst¯me Fair Trade Value Reporting (FTVR) est un second outil dôAlter Eco, ayant pour objectif le d®coupage 

complet de la structure de coût du produit, du producteur au consommateur, assurant donc un haut niveau de 

transparence. 

www.altereco.com 

 

 

Effectivité 

- Le système permet un bon suivi des filières et une approche quantitative.  FTA 200 est un outil pratique pour 

accompagner des acteurs du commerce équitable qui souhaitent mettre en îuvre les principes du d®veloppement 

durable (économique, social, environnemental). Elle permet également d'établir un bilan des efforts effectués par 

les organisations de production.  

- FTA 200 est un outil dôanalyse des risques pour Alter Eco. 

- FTA 200 est avant tout une démarche interne  d'®valuation et n'a de valeur que pour celui qui la met en îuvre. 

Lôoutil est difficilement utilisable par des non initi®s (journalistes, responsables de magasins qui viennent 

accompagner les audits), et les conclusions difficilement abordables, pourraient être simplifiées. 

 

 

Positionnement vis-à-vis du commerce équitable  

- Alter Eco est membre de la PFCE et de l'IFAT. La majorité des produits Alter Eco sont issus de l'agriculture 

biologique (labellisés AB). 

- Les produits Alter Eco sont labellisés Max Havelaar quand la filière est déjà mise en place (comme pour 

lôIFAT, la m®thodologie d'accompagnement des structures peut se compl®ter d'une labellisation produit Max 

Havelaar).  

- La méthodologie FTA 200 est une valeur ajoutée à la certification Flo. Cependant, lôapproche quantitative, 

pr®sente un champs dôapplication limit®e (elle est plus adapt®e ¨ des organisations de taille importante). 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.altereco.com/
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FTO (FAIR TRADE ORGA NIZATION)  

 

La garantie FTO (Fair Trade Organization)
1
 est d®livr®e par lôorganisation IFAT (International Fair Trade 

Association). Elle a été lancée en 2004 lors du forum social mondial à Mumbaï en Inde. La garantie porte sur des 

structures dont lôactivit® principale est le commerce équitable. La garantie FTO est basée sur trois principales 

étapes : lôauto®valuation, lô®valuation mutuelle et le contr¹le externe.  

 

 
 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 En français OCE (Organisation de Commerce Equitable) 

 

 

Qui est propriétaire du 

référentiel ? 

IFAT 

Qui cherche-t-on à 

convaincre ? 

Les consommateurs, 

les clients, les 

partenaires 

Qui est garanti ? 

Les 

Organisations 

de commerce 

Equitable de la 

production 

jusquô¨ la 

distribution 

Référentiel 

IFAT 

Qui contrôle ? 

IFAT 
« Sous comité 

dôenregistrement » 

Qui décide ? 

IFAT 

« Comité exécutif» 
 

« Sous comité de 

critères et de la 

garantie » 

1. Elabore 

2. 

Appliqué 

à 

3. Contr¹le de lôautoévaluation, 

de lô®valuation crois®e par les 

partenaires membres dIFAT, 

 Et 10% de contrôle externe 

 

5. Octroi de la garantie 

4. Fait part de ses 

recommandations 
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PRESENTATION GENERALE DE LA GARANTIE  

Quel est le 

champ 

dôapplication de 

la garantie  

ƽCommerce équitable   

Ǐ Commerce éthique  

Ǐ Environnement/agriculture   

Ǐ RSE   

Quelle est la 

démarche 

ƽ Processus dôam®lioration 

continu Un des objets de l'évaluation est de mesurer les progrès de 

l'organisation. La marque FTO est un engagement sur sa 

recherche d'amélioration continuelle. Des contrôles externes sont 

réalisés (10%).  

ƽ Audits, contrôles ponctuels 

ƽ Déclaration d'intention 

Portée du 

système 

Ǐ Produits 

Ǐ Textile La garantie porte sur les organisations et non sur les produits. A 

terme, il est toutefois question de faire apparaître cette garantie 

« organisation » sur les produits.  

  

Ǐ Alimentaire 

Ǐ Artisanat 

ƽ Filières 

Quelles sont les 

étapes de la 

filière qui sont 

concernées ? 

ƽ Production 

Pour lôimportation, lôorganisation EFTA, qui regroupe les 

principales centrales dôachats sp®cialis®es dans le commerce 

équitable, mutualisent les évaluations faites auprès des 

fournisseurs. 

Le réseau NEWS ! qui regroupe les principales boutiques 

spécialisées de commerce équitable, met en place des critères 

pour les activités de vente. En France, ils sont élabores par la 

Fédération Artisans du Monde. Ces critères devraient être 

intégrés dans le référentiel FTO. 

 

Ǐ Accompagnement 

ƽ Exportation  

Ǐ Transport 

Ǐ Transformation 

ƽ Importation  

ƽ Distribution  

ƽ Sensibilisation 

Ǐ Autres 

Qui peut être 

garanti ? 

ƽ Entreprises 

IFAT regroupe  trois catégories de membres : les membres 

"commerciaux", les réseaux du Commerce Equitable (Fédération 

Artisans du Monde), les Organisations de Support au Commerce 

Equitable et les membres associés (qui n'ont pas droit de vote). 

Les organismes deviennent membres de lôIFAT en adh®rant au 

r®seau, et doivent sôauto®valuer tous les 2 ans.  

ƽ Associations 

Ǐ Collectivit®s 

ƽ Producteurs indépendants 

ƽ Coopératives 

Ǐ syndicats 

Ǐ Autres 

Ou se réalise le 

contrôle > 

ƽ Au Nord  La garantie peut porter sur tous les acteurs de la filière (sauf le 

transport), quelle que soit leur localisation. 
ƽ Au Sud 

Qui cherche-t-on 

à convaincre ? 

ƽ Importateurs  

La garantie FTO peut bénéficier a tous les partenaires et parties 

prenantes de lôorganisation utilisant le logo.  

ƽ Centrales d'achats 

ƽ Fabricants 

ƽ Consommateurs 

Ǐ Syndicats 

Ǐ Actionnaires 
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II - Le référentiel 

Qui élabore le 

référentiel ? 

Toutes les parties prenantes 

participent-elles ¨ lô®laboration du 

référentiel ? 

La méthodologie et le standard FTO ont été élaborés par les 

membres de L'IFAT (votés en AG). Les 2/3 des membres de 

l'IFAT sont des organisations du Sud et ont participé à 

l'élaboration du référentiel. 

Depuis 1995, les critères ont évolué. Simple code de conduite 

au début, les critères ont été retravaillés en 2001 puis 2002. 

Pour chaque principe, des indicateurs sont élaborés. Le « sous 

comité des critères et de la garantie » est en charge du 

d®veloppement du syst¯me dô®valuation et de la r®vision des 

critères.  

Quel est le 

contenu du 

référentiel ? 

ƽContractualisation des prix 
1. Rémunération à un prix équitable 

2. Pratiques commerciales 

ƽ 

Contractualisation des normes de 

lôOIT 

3. Egalité de genre 

4. Conditions de travail saines 

5. Travail des enfants réglementé  

ƽ 

Contractualisation des normes 

environnementales 

6. Environnement pris en compte 

ƽ 

Lôappui technique et 

lôaccompagnement des 

producteurs 

7. Création d'opportunités pour les producteurs 

économiquement désavantagés 

8. Construction de compétences 

ƽ 

Sensibilisation et information des 

consommateurs 

9. Transparence et responsabilité 

10. Promotion du commerce équitable 

Ǐ Autres 

Lors de lôAG de mai 2007, un dixième critère a été ajouté : les 

pratiques commerciales.  

Ces 10 critères sont déclines en indicateurs spécifiques suivant 

lôactivit® des partenaires dans le cadre de lôexamen mutuel.  

Quel est le statut 

du référentiel ? 

Qui est 

propriétaire ? 

Statut du 

Référentiel 

Public 
Le référentiel est accessible au public mais il appartient à 

lôIFAT  
ƽ Privé 

Comment sôapplique la garantie ? 

Qui contrôle ? 

Nature et statut juridique de 

lôorganisme ®valuateur  
IFAT est une association.  

Crit¯res dôind®pendance (ISO 65) 

Les contrôleurs externes (3ème étape) sont choisis par IFAT : 

ils doivent venir du pays de l'OCE et parler la même langue, 

avoir une formation dans le processus d'audit social, avoir au 

moins 3 ans d'expérience dans l'audit social et le 

développement, fournir des références attestant la capacité à 

faire ce travail. 

Combien ça 

coûte ?  
Coût global 

De la démarche de 

certification Co¾t dôadh®sion au r®seau pour tous les membres, en fonction 

du chiffre dôaffaires.  
Dôusage du logo 
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Qui paye ? Contr¹le externe pris en charge par lôIFAT. 

Comment se 

réalise le 

contrôle ? 

Quelle est la durée du processus entre 

la demande et lôobtention de la 

garantie 

Trois mois 

Quelles sont les principales étapes du 

processus ? 

Une organisation devient membre de lôIFAT apr¯s accord du 

comité exécutif. 

3 ®tapes pour quôun membre obtienne la garantie:  

1- Pour tous les membres, autoévaluation par l'organisation 

elle-m°me, sur la base du questionnaire ®labor® par lôIFAT, 

et r®daction dôun rapport  contenant les objectifs 

dôam®lioration, envoy® aux partenaires commerciaux de 

lôorganisation membre de lôIFAT.  

2- Examen mutuel : rapport soumis aux partenaires, les 

commentaires et informations sont transmises au sous-

comit® dôenregistrement de lôIFAT, qui agr®® le rapport 

dôauto®valuation, en atteste la proc®dure, et soumet un 

rapport au comit® de direction qui d®cidera de lôoctroi de la 

garantie. 

3- Contrôle externe par des certificateurs  indépendants 

choisis par lôIFAT (pour 5 ¨ 10 % des organisations 

membres choisies au hasard) : vérification des documents, 

visites au sein de lôorganisation et ses clients. 

- Pour les OCE dont les fournisseurs ne procèdent pas à 

une autoévaluation IFAT (producteurs individuels), 

lôauditeur visite les producteurs et v®rifie leur situation, 

les conditions de travail, dôhygi¯ne, lô®galit® des sexes, 

lôimplication dôenfants et la question environnementale. 

- Pour les OCE dont les fournisseurs sont des OCE, lôauditeur 

v®rifie (par ®change mail) lôexactitude du rapport 

dôauto®valuation, lôorigine des produits et la qualit® des 

relations avec les fournisseurs. 

 
Modalités 

dô®valuation 

Ǐ Autoévaluation 

La garantie IFAT regroupe lôauto®valuation, lô®valuation par 

les pairs et un contrôle externe. ƽ 

Evaluation 

externe 

Ǐ 

Par tiers 

accrédité 
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Qui décide ? 

Quelle est la composition des comites 

dô®valuation ? Les producteurs sont-

ils présents ? 

Plusieurs comit®s existent au sein de lôIFAT : 

- Le comité exécutif donne son accord à un candidat qui veut 

devenir membre (9 personnes de 5 continents). 

- Le « sous-comit® dôenregistrement » de lôIFAT a trois 

missions : 

- Il lit les rapports dôauto®valuation re­us par le 

secrétariat grâce à un ensemble de critères 

communément admis. Il recommande lôaccr®ditation 

des membres au comité exécutif. 

- Il re­oit les copies de tous les rapports dôexamen 

mutuel et de contrôle externe, et prépare des 

commentaires pour le comité de exécutif. 

- Il donne son avis pour toute plainte reçue par le 

secrétariat et peut recommander au comité exécutif 

quôun comit® dôappel soit convoqu® pour traiter ces 

plaintes. 

Côest le comité de direction qui d®cide de lôoctroi de la 

garantie FTO. 

 Un recours est-il possible ? 

Une plainte signée peut être déposée par un producteur, un 

membre ou un employ® de lôIFAT ou encore une personne 

ext®rieure a lôIFAT. Elle sera transmise au directeur ex®cutif.  

Le sous comite dôenregistrement a 30 jours pour prendre des 

mesures (demande dôinformations compl®mentaires, procédure 

de conciliation).Le comite exécutif peut alors décider de lancer 

une enquête qui devra être réalisée dans les 6 mois. 

Le sous-comit® dôenregistrement prend une d®cision dans les 

30 jours apr¯s la r®ception du rapport dôenqu°te, qui sera 

suivie ou non par le comite ex®cutif. Lôorganisation objet de la 

plainte dispose de 3 mois pour faire appel.  

Quel est le 

nombre 

dôacteurs 

contrôlés ? 

IFAT est présent dans 70 pays et rassemble  320 membres, parmi lesquels 250 ont réalisé une 

autoévaluation; 100 ont signé un contrat pour utiliser la marque d'organisation FTO ; il y a eu 30 

vérifications externes. En France, 3 importateurs et une organisation nationale utilisent le logo : Alter 

Eco, Artisanat Sel, SolidarôMonde, F®d®ration Artisans du Monde 

Où trouve-t-on 

le logo ? 

Réservés aux membres de l'IFAT 

Les OCE qui ont satisfait l'ensemble du processus de contrôle (autoévaluation + examen mutuel + 

contr¹le externe le cas ®ch®ant) et ont re­u lôautorisation du comité exécutif de lôIFAT peuvent utiliser 

la marque FTO dans leur communication. 
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Synthèse  
 

Transparence  

Les principes et la méthodologie sont expliqués sur le site Internet. 

www.ifat.org 

 

Effectivité 

Pour renforcer la crédibilité de la garantie, les contrôles externes devraient être plus systématiques. 

 

Positionnement vis-à-vis du commerce équitable  

La garantie FTO nôest pas un label mais une garantie que lôactivit® dôune organisation est principalement ax®e 

sur le commerce équitable. Elle donne une meilleure visibilité des OCE a lôensemble des partenaires 

commerciaux et politiques, afin quôelles soient mieux reconnues et identifiées.  

N®anmoins, pour lôinstant, la garantie ne peut °tre attribu®e quôaux membres commerciaux et aux organisations 

de promotion du commerce équitables (ONG pour la plupart). Il est question de lô®largir aux membres non 

commerciaux. L'IFAT est partenaire de FLO, une part des membres de l'IFAT est aussi des licenciés FLO. 

En France, plusieurs organisations sont membres de lôIFAT : Alter Eco, Artisanat Sel, Au-delà des frontières, 

Boutic Ethic, Fédération Artisans du Monde, Fair Planet, La compagnie du commerce équitable, la Plate-Forme 

pour le Commerce équitable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ifat.org/
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MINGA  

 
Minga est une association à but non lucratif, née en 1999 de la concertation de 10 structures (importateurs, 

détaillants dont la société coopérative commerciale fran­aise Andines et lôagence Quatre M©ts d®veloppement, 

prestataires de services). Lôassociation syndicale et politique regroupe des personnes physiques et des structures 

professionnelles engagées dans le développement économique du commerce équitable.  

Minga nôest pas un syst¯me de garantie d®livrant un label ou une certification, cependant les crit¯res dôadh®sion 

¨ lôassociation et les différents cahiers des charges font référence à des exigences de transparence (publication 

des comptes, notamment). 

Enfin, Minga est actuellement en r®flexion, avec lôassociation Nature & Progr¯s, sur le d®veloppement des 

Systèmes de Garantie Participatifs (forme de garantie alternative à la certification par tiers indépendant ou 

organismes certificateurs). 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Qui contrôle ? 

Commission « Etudes des 

adhésions et Evaluation 

collective des pratiques » 

de Minga 

Qui est propriétaire du 

référentiel? 

 

 

Qui est 

garanti ? 

Producteurs, 

prestataires de 

service, 

commerçants 

Qui cherche-t-

on à 

convaincre ? 

Acteurs de la 

filière, 

consommateurs 
Référentiel  

Commerce équitable 

1. Elabore 

2. 
Appliqué 

à 

4. Contrôle 

lôauto®valuation 

5. Agr®ment dôune fili¯re et des 

produits « Issu dôune d®marche 

de Commerce équitable » 

Financement 

(adhésion à 

lôassociation

) 

3. Autorisation 

dôapposer le logo 

sur les outils de 

communication 

apr¯s lôadh®sion  


